
CONTRAT DE MISE A DISPOSITION SALLE DES FETES DE LAGRACE-DIEU 

 

La commune de Lagrâce-Dieu située au 9 rue de la mairie 

Représentée par son Maire Joel CAZAJUS 

Accepte la demande de location formulée par  

M/Mme /raison sociale : 

Adresse  

Téléphone 

Courriel 

Le  

Il est entendu que la commune de Lagrâce-Dieu louera la salle des fêtes de Lagrâce-Dieu 

Date de la manifestation  

Objet de la manifestation 

Au prix de      TTC     caution 1 000€ 

Les conditions de location répondront aux prescriptions mentionnées dans le règlement 

intérieur dont le locataire reconnait avoir pris connaissance et accepter expressément le 
contenu. 

Le règlement intérieur de la salle des fêtes annexé au contrat de location aura valeur 

contractuelle. 

La réservation de la salle n’est effective qu’a réception d’un exemplaire du présent contrat. 

Fait à Lagrâce-Dieu      en 2 exemplaires 

Pour le locataire      Pour le réservant  

M /Mme       Joel CAZAJUS 

        Maire de Lagrâce-Dieu 

 

Signature et mention lu et approuvé   Signature et mention lu et approuvé 

 

 

 


